
Classement final
Du 09/12/25 au 11/01/26

Publication des résultats 
Le 12/01/26

Le budget participatif, 

c’est quoi ? 

Le dispositif

Les grandes étapes

01. 

02. 

03. 

04. 

05. 

06. 

Le budget participatif est une somme allouée
par l’Administration communale permettant aux
gerpinnois.es de concrétiser des projets pour
leur commune ou leur quartier.

Lancement de projet
Du 05/05/25 au 11/05/25

Dépôt des dossiers de candidature
Du 12/05/25 au 22/08/25

Sélection des projets 
Du 23/08/25 au 26/10/25

Vote des citoyens
Du 27/10/25 au 08/12/25

Réunion d’information le 26/05/25 à 18h30

Le budget participatif donne la possibilité aux
comités de quartiers ou associations citoyennes de
proposer des projets sur base de 24 thématiques
liées à la mobilité, l’environnement, la solidarité…
A retrouver sur : https://participation.frw.be/fr-
BE/folders/gerpinnes

Pour la réalisation de ces projets, une enveloppe de
30.000 € est mise à disposition des citoyens. La
région wallonne octroi un subside de 10.000 € qui est
complété d’une part communale de 20.000 €.



BUDGET
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2025

https://participation.frw.be/fr-BE/folders/gerpinnes

ET VOUS, QUE FERIEZ-VOUS AVEC

15.000 € ?

Une initiative de l’Administration communale de
Gerpinnes en collaboration avec le Plan de

Cohésion sociale, la Fondation Rurale de
Wallonie et la Région Wallonne.



Plus d’infos sur 
le budget participatif ?

071 50 90 21 ou 0474 69 65 88  
pcs@gerpinnes.be
https://participation.frw.be/fr-BE/folders/gerpinnes

Et en ligne cela 

se passe comment ?

Sur https://participation.frw.be, la plateforme web
du budget participatif, vous pouvez : 

trouver des infos pratiques telles que le
règlement, le planning, la composition de la
commission de sélection… 

créer votre compte pour déposer vos projets,

lancer une recherche pour constituer un
groupement de gerpinnois,

consulter les projets déjà soumis,

voter à partir du 27/10/25 pour vos projets favoris.

Administration communale de Gerpinnes
Avenue Astrid 11
6280 Gerpinnes

Horaires d’ouverture : 
Lundi : 08h30 - 12h sur RDV / 13h30 - 16h 
Mardi : 08h30 - 12h / 13h30 - 16h sur RDV
Mercredi : 13h30 - 19h
Jeudi : 08h30 - 12h
Vendredi : 08h30 - 12h / 13h30 - 16h sur RDV



En pratique, ça se passe 

comment ? 

Quels projets peuvent 

être retenus ? 

Qui peut déposer un projet ? 
Le projet doit ...

Le projet est porté par une association de fait ou
un comité de quartier. (le formulaire doit être
signé par 5 citoyens au minimum domiciliés à
des adresses différentes mais toutes au sein de
la commune de Gerpinnes
Le projet est porté par une entité juridique
reconnue comme personne morale (type ASBL,
coopérative, …). 

être localisé sur le territoire public propre de
la commune de Gerpinnes,
avoir des effets d’intérêt général pour la
population,
avoir un coût inférieur à 50% du budget total,
soit 15.000€,
correspondre à une dépense
d’investissement touchant le cadre de vie ou
proposer des dépenses matérielles
permettant la concrétisation d’un événement
à portée communale (les projets liés à une
dépense de fonctionnement sont exclus),
contribuer à au moins un des objectifs du
Programme Communal de Développement
Rural de la Commune de Gerpinnes (voir
article 2 du règlement).

Où et comment déposer un projet ?
Sur la plateforme participation.frw.be via le
formulaire disponible en version numérique.

Au service du Plan de Cohésion sociale (Avenue
Astrid 11 à 6280 Gerpinnes) en version papier
(disponible à l’Administration communale) ou
via mail à pcs@gerpinnes.be


